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Donner à mon concubin une partie de mes
biens sans frais

Par philippe97430, le 21/06/2011 à 08:40

MADAME MONSIEUR

Un ami m'a parler d'une fondation oeuvrant dans l'humanitaire et qui offre la possibilite de
reduire voir d'annuler ses impots sur 5 ans Deplus cela permettrais de transmettre à mon
concubin une partie de mes biens sans frais
Merci de me donner leurs coordonnées

PHILIPPE

Par RENE, le 21/06/2011 à 09:35

BONJOUR PHILIPPE 

Je connais une fondation oeuvrant dans l'humanitaire et qui permet de reduire
considerablement ses impots
Peut etre s'agit il de celle la sont mail est:aei.reunion@yahoo.fr

cordialement

rene

Par blaze, le 01/08/2011 à 11:05

Bonjour,

Qu'entendez vous par réduire considérablement ses impôts? 

On ne peut pas réduire ses impôts en france via une fondation car le principe de la fondation
pour la transmission n'existe pas.

On peut réduire ses impôts via d'autres mécanismes.



Par Domil, le 01/08/2011 à 12:45

Laissez tomber c'est une arnaque

Par blaze, le 01/08/2011 à 12:59

Si vous souhaitez réduire vos impôts d'autres solution plus pertinentes et légales existent.

Je peux vous conseiller un avocat qui a aidé a la transmission de l'entreprise familiale en
payant beaucoup moins d'impôts.

Certains notaires sont spécialistes en gestion et transmission du patrimoine
Demandez à la Chambre Départementale

Par Domil, le 01/08/2011 à 13:45

et vous vous en rajoutez ....

Par blaze, le 01/08/2011 à 15:12

Ce qui est une arnaque ce sont les gens qui parlent sans savoir. Comme ceux qui parlent de
fondation. Les fondation en droit français n'existent pas mais on peut utiliser d'autres moyens
légaux pour payer moins d'impôts.

Les règles légales ne sont pas une arnaques mais par contre ceux qui prétendent aider les
contribuables a payer moins d'impôts via des fondations sont des arnaqueurs.

A bon entendeur

Par Domil, le 01/08/2011 à 15:16

Oui, oui, bien sur
Vous venez de vous inscrire, vous ressortez un vieux fil et pour répondre que vous avez
l'adresse d'un avocat qui fait très bien ça et qu'il faut vous contacter en privé.

Vous nous prenez pour des idiots ?
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Par blaze, le 01/08/2011 à 15:21

ai-je demander de me contacter???????????????

Par Domil, le 01/08/2011 à 15:25

[citation]je peux vous conseiller un avocat qui a aidé a la transmission de l'entreprise familiale
en payant beaucoup moins d'impôts. [/citation] définitivement, vous nous prenez pour des
idiots
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